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F.EPI]BL]QUE POPULAIRX DU BENIN

PRESIDENM DE LA REPUBLIOUE
DECRET N"84-386 atu t7 Octobre 1984

portant transmlsslon au Corolté Permanent
de ]-rAssemblée Nationale Révolutlonnalre
pour autorisatlon de ratlficatlon de :
llaccord de prêt intervenu entre 1e Frnds
Kowel-tlen et Ia Républioue Populaire du
Bénin Ie 17 Juiuei 1984.
et de lraccord oonjoint de projet slgné
1e 17 Jui]l-et 1984 entre 1es Fônds Kdwei-
tien, 1: Togo, 1a République Popu1alre du
Bénin et 1a Comnunauté Electrique du '
B énln et relatifs au financenent d.u Bar-
rage Hydroélectrique de Nangbéto.

LE PRESIDE\IÎ DE LA REPTTBLTOUE
CTIEF DE L'ETAT. PRESTDL}IT DU
CONSEIL EXECUfIF NATIONAL,

lIiJ lt,ordonnanc e No 77 -32 d.u 9 septembre 1ÿ77 portant prômulgation de
1a Loi Fondanentale de 1a République popuJ_âire au Èén1n ét 1esLols Constiüutionnellês qui ltont nodlfiée,

ÿu Ie décret No g+-jzz du J aott 1984 portant cornpositlon du ConsellExécutif National et de son Comlté Fernanent,

,

VIJ Ie décrdt No d+-ll7 du
\ILON-GUEZO. Présldent
Révolutiorurâire de l-rin

vIJ

adttL.. 1 !84 chargeant 1e Camarade Romain
Comité Permanent de ltAssemblée National_e

rim du Président de 1a République,

,l
du
té

Ies accords lntervenus 1e 'l / .fqi11et 1c)Bl+ entre 1e Fonds KoweltLenet Ia République Popuraire popuraire d.u Bénin. arrure part. -àt 
entre

]: T:"gg Knweitien, 1a Répub1i_que.Togolaise, ia Répubiiqué eoputat-re du tsenin et 1a Corunu:rauté Electriquc du Bénin et reldtlfs auflnancement et à Ia réa1i sslior. d.u pfojet du Barrage nÿaroétectrrquede Nangbéto»dl autre part,
rE comité Permanent du conseil Exécutlf National entendu à sa séancedu J octobr6 19&4r

DECRElE
Les accorrl*s ci-joints rclatifs au financement et à 1a réaIl-

f"t+91 du Projet *u Ba1.rags_Hy9roélectriquc de llangùétô, À""o.rt !ral-sentes au Cotrüté Permanent de ltAssemblée Nationalé Révôlutionna-irepar l.e Min:istre dcs 411s116s Etrangères et d.e 1a Coopéràiiàrr, fu Mlnls-tre de ltEquipement et.des îranstrroitsr Ic Minlstre Dè1éBué âüp;èJe;-
3résident.de _19 République, _%g"Èa du'pIan, et de ta St5itstiàue et leMinistre des Ffuances et dè lrEcônomie, qui sont chargés d'en exposer].es motlfs et dren soutenir Ia d.iscussion.
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Les Accofds de Prêt qul vous sont soumls, pour ratiflcatlon,
sont re]-atifs au financement et à 1a réalisation du Projet de Construo-
tlon du Ba7'3age Hydro électrique de Nangbéto.

EXPOSE DES MOTIFS

A) - Contenu des Accerds

I Accord de PrÊt Fonds Koweltlen/RPB

: Taux dtlntérÈt t 3r5 % ltan
.r Commlssion statutair" , 

1âl r";ffiJ::"rontants 
retlrés et

: Commlsslon dr engagement :0r5 96 sur 1es montants non retlrés
; Durée : 25 ans dont 5 ans de d.lfféré.

II - Accord Co oint de Pro et Fonds Koweltle
o eru_n

Sur ]-e Plan Flnancier, ]-t.Accord Commun de Prcjet exige des .i,i.:

Par cet Accord, Ie Fonds Eor.rreitien accorde à 1a Répub3-ique
Populaire d.u tsénin, un pÉet dtrxr nontant éga1 à kois m111ions
(f 0O0 O0O) de.Dtnars Koweltiens, soit en FCFA' quâtre mJ-1L1ards(4 000 0Q0 o00) enrriron, ar.rx conâLtlons suivante§ r

11 définit ].es conditions de réa1i5311on du proJet et pré-
dl--spositions adnini strative s, teclu:iques et finaàcières^ à

ou à^observer par 1es Etats eÉ fa CeAf en vlre de Ia réalisatlondu Projet.

Dans ce cadre, l_a gEB est retenue comme Agent d.r exécutionet ].es Etats doivent 1tj:rvestlr de tous 1es pouvoirË nécessalres, por'r
organlser et dlriger efficacoment ]-e projet.-

voit des
prendre
correcte

Etats :
-x' ltassurance_ que 1e plan de financement du projet sera bou-cl.é et compatible aveo Iâ bonne' réali sation au pro3Ài. --"--

* lt.aDuremgl!:^ ${ .une période dc J ans des créances que La
rTEE(RPB et la LEEI (Togg) âotià"fià"t-àI, ".o. Dans ce cadrer 1e Fondstigyertrgl.cemande qurà ltavcnlr, 1es montants dê"-corftà" 

"Ii.ents deces so@.Ete ne dêpassent pas trois (f ) mois de factr.n:âtion.
*.llldustement, de temps à autrer des tarifs de Ia Commr.urautéÈIeoæ1que ctu -.tsenin, . ?f+l de 1ul permettrc, non seulement, de cOuvrir

:::.'9:!:1"?s d'exploitationr de mâintcnancé ct dramortlssémentr'mais
egal.ement d.c degager 1e^s ressor.u.ccs qui 1ui sont nécessaires, pourfaire face à au rooins 40 % dc scs futtres dép;n;e; à"-""piiàr.



B)

L l,entrée

)-

- CondLtions dtEntrée en Vigreur

en viguew de l tAccord dc Prêt e st subor&rurée à
CEILe:

* de llAccord lntervenu entre 1e Fonds Koweltien et Ie Togo

''(- des Agcords à signer avec les autres co-financlers du
Projet

ÿr de llAccord conjoint de Projet.
Bn outre, 1a Républlque Poprüaire d.u Bénin deræa mettre à1a-dlsposition dc ia comrnirraut 6 ntec-trique du Bénin, 1e montant du prêt

suivant un accord de financement subsidiaire dont 1és ternes et Lescondltions seront acceptables por:r 1e Fond.s.

Aux termes de cet exposé, i]- conviendrait de noter que Ia
cons{zrrctlon du Baapage Hydroéiectilque d.e Nangbéto rebtre dans Ie
cadre dc +a politique des Etats dc s t approv-i siônner en énergie électri-que a partj-r dcs potentialités exi_stant sr:r ].er.r territoire.

-Compte 
tenu dc tout. ce qui précède, nous aÿons l thonneur,

q"..Igg:.Pfésident, de sor.rmettre à votre appiobation, 1e présent pi,ojet
cr.e raTLI' ]. cataon.

Fait à Cotonou, 1e fi octobre 19g4

Pour Ie Président de l-a R
J-rEtat, Présidcnt du Cons
1e Prisident du Cour-lté Pe

que, Ctref de
écutif National-
t d.e ltAssembléé

épub
ei

en
Natlona].e Révolutionnai chargé de ltlntérimr,

MI
t

Romain LON
Le Mlnistre des Finances
.1 69 ltflg6nsrni e

Le Mini stre
et de Ia Co

Affalre s Etrangères
ationr

d

o Fï'édéric AFFO
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Pour Ie Mlnistr
et des Transpor
tre du Îravail
cla1es, chargé

de 1!EquLpement
absent, Ie Minis-
des Affaircs So-
l- r l_nterl-m,

1e Iqinlotre Dé1égué
i-'ésidcnt de Ia Répub
'-'! 1''ll Âh:r..;1 -d:-14

t.- i

e
lô

et
de

dtt
auprè8.

1i-guqr.

---
I

André ATCtt

Zul-Ki ALÂMI

Ampllattons : PR 6 sA/cc 4 ANR 20 IVIFE-I4AEC-IqET-IIPS B SC'CEN 4.
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oRIGINAI ! AJiÀBE

DOCUME]ÙI NE TRAVAIL

PRET No 274

ACCCIRD NE PRET

(rnorol ErDnoEr,EcrRIeIrE DE NANGETo)

ENTRE

L\ NEPIIBTIQTJE POPUI,AIRE DU SEI\TN

ET

IÆ FONDS Ko\^IEITIflI DE DEVELOPPEI-{ENT ECONOItrQTTE AAÂBE.

nA[E r 17 JIIIIIEtr 1984.



ACCORN NE PREIT

Accortl, en date du 1J Juillet 1ÿ8{ entre 1a République PopulaLre èu Bénin

(ci-après désignée t !fuprunt eur) et Le Fonds Koweltien pour le Developpeoent

Econonique Arabe (ci-après désigné Ie Iond.s).

Attendu que 1! fuprer:nter.rr et 1a République Togolaise (cl-après côniointe-
oent désignée 1es Elnprurt elrs ) par r:n accord internatioral en èate tlu 27 Jul11et

1958, (1) ont adopté un code prévoya.nt, entre autres, la gestion de Ia production,

Ie transport et Ia distributlon d?électricité ainsi que Ia construction, la ni6e

en oeuvre et 1a maintenalce tf installations électrlques,
(2) et à cet effet ont créé un orgarrisue conJoint appelé nComunauté Electrique dr:

Bénint' (p1us part iculièreroent défini au présent axt. IX et ci-alrès désigné ttCEts)

chargé de mettre en oeurrre et de gérer Ledit cotle ;

Àttendu que fes furprunteu.rs ont concLu un accord. en date du 22 Âott 1969

avec Ia Volta River Authority pour Ie trarsport et Ia fournit[re au]< fupnrnteur§
rI r énergie électrique depu-is L t aména6ement t5rdroélectrique drAhossonbo situé sur

Ia République du Ghana.

Âttendu que les fupr'rmter.rrs ont conf ié à La CB I lutilisation de 1r énergl<

éIectrique acquj. se dans Ie cadre dud.it accord ;

Attend.u que lrénergie électrique ainsi acquise a jusqulà pré6ent, repré-
senté Ia principale sou-rce pour répondre à Ia demand.e de base d.es Pays lî'nFrunteurr

Attendu que dans 1e but d.e

(1 ) réduire 11té3endance dr électricité ioportée
(2) et ae fabefà La d.enande croisearte drénergie é).ectrique tles zones urbaines
et ruxales d.es pays hprùrt eurs, 1a CB a conçu un projet pour utiliser le lotertr
tiel hydroélectrique de la Rivière Mono au site ale Na^ngbét o (p1us particullère-
Dent èéfini en annexe 2 ci-jointe et c.i-après tlésigzré corme 1e Projet) ;

Âttentlu que Ies tu?rr.:nt eurs ont denandé Ia participation tlu Fond.s au

financeoent rlu cott tle construction du hojet ;

Attendu que 3-e Fonds recherche, come 1trln de ses princlpaux obJectifs,
à ascls,ter les pays en d.éveloppement dans Iranélioration de Ier:r économle, et à

leur fouzr-ir des prêts por:r la réalisation d.e leurs projets ;

u
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attendu que 1e Fonds est convaincu d.e r r irporta,ce du projet et d.e sa cont
bution rée11e au développenent de Lrécononie d.es Enprr.:nt er:rs ;

'Àttendu que les Errpnmt eurs ont concru ou sont sr:,. 1e polnt cle conclure de
accords avec divers Gouveraenent et or8a,,is*es internationar:x de développenent pou
que des dons, crédits et prêts soient employés à financer Ie hojet (ci-après
déslgnés coume e:rb erne s de finarrcement), soit, entre autres ;

- De Ia BFÂ, une some de DI{ {0 OO0 OOO ;
- De l rAgence Caradienne de Développement International urre aome d. r envilon

Can $ 11 oo0 oOo ;
- ne la CCCE, une some d.renviron FF 100 OOO O0O,

- De 1rÂID, une sotrme d.renviron US $ lO OOO OOO,

- De Ia Sanque Arabe de néveloppenent Econonique en Âfrique une soItne
d tenviron US $ tO OO0 O0O 
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- De Ia Banque Afrique de néveloppement une sorme d. I environ 22 000 00O
unit és d.e conpte i

-US$8O0OO0Og

attendu que 1e tr'onds est d.ésirer:x de participer au financement tiu projet er
rÊnda,t d.isporuible, pour chac,n d.es Ehprunt er:rs, un prêt n r excédant pas J 00O OOO

ni..ars Kol,eitiensr su-T 1a base et r-es cond.itions définies par 1e présent accord.
l raccord' conclu récerment ou sur 1e point d.rêtre conclu avec 1a République To6o-
laise et l taccord. relatif au hojet ;

Âttentlu que Ia lépublique populaire du Bénin, la Répu.blique Togolaise, la
cB et le Fond.s ont 1r intention de conc1.:.re un accord pour re finan.etrent, Ia cona-
tru.tion et 1a direection d.u projet (ci-après défini come rrAccord conj oint d.e
Proj et )

les parties en présence tiécident donc de ce qui suit t



N.RTICLE I
h8t, intérêts et autres comissions
Renbor:rsenent ; lieu d.e paiement.-

-r--.+=-e-=r.=-:::-_-€r-

1.01

1.O2

1.0,

1.04

le tr'onds accepte de prêter à 1rfuprr:nte*r, an»c ternes et conùitions étabrls
da.ns }e présent accord, un nontant équivalent à , 000 ooo Dinars Kor+eitiens
I I FlTxunt eur ÿersera wr intérêt annuel de jJ % calcr:J,é sur 1e nontalt du
capital enprr:nt é, et à échéances pérlodiques.
fI sera perçu en outre ure co@ission d.e erJ ÿo par a.n sur Ies nontarte tirée
à cette occasion et destinée à couvrir les frais de gestioh et de Eise en
oeurrre de 1r accord..

La coumlssion drenga.gements spéciar:x, pris par Ie FondÊ à la deuande tte
l rfupnmteur selon Ia section l.O2 du présent accord., est caLcu]ée eu taux
arrruel- d.e OrJ ft et 1e ûontant d.e chaque en€a8enent et à chacune de ces
occasions.

I,es intér8ts et autres comissions seront carculés sur 1a base di,ne a^rurée

de )60 j or:rs cooposée de 12 nois de JO jor:.rs, por:r toute périotte inférieure
à r.rn senestre entier.

I rEnprr:nteur reuboursera Ie capital emp,rnt é selon l-e p].an rI I amort 1s senent
établi en ar:nexe 1 du présent Accord..

les intérêts et autres comissions seront payés semestrielletrent res 1! Juin
et '1! Décembre rle chaque année.

L I fuprwrteur a Ia poseibi-Lité, sous réserve du paienent de tous intérgte
courrus et d.e toutes char6es, et avec urr préavls d.onné au tr ond.s drau noins
45 J or:rs de rembourser ; avant 1e te:me d.e

a) tout 1e capital alors enprr.mt é
b) ou iure ou plusier:rs échéances en capital, pourvu que, à la date ârun teL
remboursetrent a,nticipé, 11 nry alt pas de solde d raucrr:re échéance en capital
après paiement articipé d. rune parlie de cel1e-ci

1 -,05

1-C6

1.a7

1.08

142 re principal, les lntérêts et autres conrn-i.ssions reLatifs au prgt eeront
versés en rles lier:x inrliqués par Ie Fond.s.
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2.O'l

2.O2

A-RT]CI,E IT

DEVI SE

Conforuénent au présent a:rticle, les retraits de fond.s, les remboursenents
ainsi que toutes somes résultant de tra-nsactions financières en relatlon
avec le présent accord, seront en Dlnars Koweitiens.

Le tr'onds à 1a possibillté à 1a demand.e de 1r enpnrnte,r et agissa,t en tant
que son agent, dracheter toutes devises nécessaires à l r enprwrteur pour
payer ou renbourser Ie cott de fournitrrre s relevarrt du financement 1»:r 1e
Prêt conforoénent au présent accordo Le nontant considéré come tiré rla,s ce
casr sera égaI au oontant d.e Dinars Koweitiens nécessaires à 1r acquisitlon
desdites ilevises.

Po,r le règle,€nt du capital, des intérêts ou drautres co@issions, Le fond.s
peut, à 1a denande de l t Enprunteur et en tant que son agent, acheter Lee
nina.:es Koweitiens nécessaj-res auxd.it s règJ_ements, contre paieeent par
lr*T'7r'nteu' au nontant de cet achat, en une ou plusier.æs devlsee qtr_i auront
reçu, alors, llaccord du tronds.

Aucun vereenent ne sera reputé effectif ta,t que, et .ans 1a eeule mesure où,
1es Dinars Kovrej.tiens nranrront pas été réellenent reçus par Ie Fonds.

chaque fois que Ia valeur d. rr:ne devise contre r:,,e autre devra âtre déter-
minée, aux fins du présent accord., cette valeur sera équj.tablement déterr
minée par le Ponds.

ANTICLE ITI

RETRÀIîS ET UîIII S,TTI ON DES FONDS DU PRET

I t fupru,rt eur sera autorioé à disposer par retrai.t, d.es monta,,ts tiépensés ou
devant ,têtre por:r Ie financement du projet confo::oément aux disposition.
du présent Âccord. sauf d.érogation accord.ée par re Fonds, aucua montarrt ne
sera tiré au tltre de d.épense antérieures au 1cr Ja,nv-ie r 1gg4, ou bj-en
poLu fina.ncer des biens acquis da:rs Ia devise d,e 1rfupru:rteu:.

A la d.enand.e de l r Frnpnrnte,r, et an:x terr,cs et conditions convenus entxe
l rfuprunteur et 1e Fonds, 1e Fonds peut prendre l r engageoent partlcul.ier ale
rég1er à r:.n tiers Ie môntant de biens devant 6tre fj,na.ncés par 1e présent
accord., nonobstant toute suspension ou amulation u.Lt éri e,re.

2.O1

2.M

a .01

3,O2



1.o1

10.4

l.os

3,6

,.at

1.08

1. 09

5

lorsque l r Enpnl:t er:-r souhaitera effectuer un retrait ou d.enander .,u Fond.§

d.e prendrre un engagetrent particulier confornément à La section J.Oz, lrh_
prunteu-r adlessera au Fond.s r:ne denande écrite sous une for:rBe requise lar
Ie Fonds et contenart déclarations et accords requis par l-e fonds. Les
demand.es de retraits, ainsi que 1a alocueent at i on nécessaire prévue ci-après
du présent Artlcle, seront effectuées rapid.ement en éga.rd aux dépenses du
Projet.

tr t fupnrnter:r fournira doc,nents et autres pièces à r l appui de ra rlenade
d'e retrait ainsi que l rexigerait 1e tr'ond,s, q,and bien nême l rautorisation
de retralt ariralt d.éjà été d.onnée par 1e Fond.s.

chaque dena,de de rctrait ainsi que Les d.ocr-,,ent s annexes et autres plèces
devront Être suJflsant s en foroe et en contenu pour assurer au Fond.s que
1r f,*npyrrnteur est en droit de virer les montart s demad.és et que lesdites
so@es seront affectées aux fins stipulées par 1e présent Accord.

It r,rrr,rr'ïrt eur affectera 1es fonds de prêt exclusivement au flnalcenent du
cott rai sonnab1e des biens requls pour 1e déroulenent du projet, r.es blens
spéclfiques à flnancer ainsl que 1es méthodes et procéd.ures dracqui.sitiorl
desd.its biens seront déte:minés pa: accord entre l r ftnprunt eur et 1e Fond.o,
accord sujet à dréventuelres oodificatlons ultérieures eoncrues entre Le§
part ie s.

L thpn:ntelr veillera à ce que tous Ies biens f lnancés par 1e prêt solent
utiLisés exclusivenent por:r lrexécution d.u projet.

Le paiement pax Ie Fonds d.e oontants que 1t fuprunt eu-r est en droit de tirer
sera effectué à f r Ftnlrwrteur ou à son ordre.

Le droit por:r l r Emprr:nt eur d. r effectuer des tirages srachèvera 1e lO Juia
118ÿ, o'toute autre tlat e qui por:rra être convenue entre 1r Eropnrnteur et 1e
Fonds.

âlg Pour lrexécution du présent Article, l r Eaprwrt eur d.ésigne r-a cB oome son
agent cltment et pleinêtoent autorisé à faire tout ce qui est au por-roir de
l rEnpn:nteur ou tout ce qui lui est nécessaire d.e faire ; iI reconnalt que
tous actes de Ia CB 1r engageront de la mgroe Danière que srils avaient été
accouplis par l t Ehprurrt eur lui-nêner confor"nénent aur dispositions d.u
présent Ar}}ole.



6

4.O2

4.O1

4.O'

4.O4

4.05

ÀRTICi,E rV
CIAUSES PARTICULIENES

Llfuparunteur accepte que re proJet soit financé, exécuté et rtri I en oeuÿr€
Euiÿant 1es dispositions du présent Accord et de 1rAccord de projet Conjolnt.

A cette fin, I r foiprunteur, ind épendamnent de ses ùiverses obligations danÊ
IrAccord tle hojet Conjoint èoncetnaBt le "fiaarlceEent du hoJetl mettrâ à Ia
dlspositron de Ia crES lee fon.s .u hêt, se10n une convêntion annexe de finaâ-
cement alont les termes et conditions seront acceptés par le Fonds.

(l) f, t mprunteur fera en 6orte de cool#rer avec 1a Républlque Togolaiee et la
CEB afln tlrassurer un sêln déroulenent et une saine eise en oeuure du projet,
ai'sl qu luJi déveroppement serein' hârmoni.eux et intégré du secteur éleetrlque
entre Ie 3énLn et Ie Togo.

(2) 1r Ehprunteur accompllra tous actes et prendra toutes nesn*es entrant dans
sa conpétence a,in de facir.iteï Ia nise en oeu'\,,e des dispositions ale r rAccord,
de ho jet Conjoint.

llhprunteur et Ie fonile coopéreront pleinement pouï que fes objectifs du
hêt soient atteinte. A cette fin, I r Ânprunteur et Ie trbnds échang€ront
périodiquement leurs vues par 1r interméd.iaire d.e leurs représentants quant
aur objectifs du PrÊt et à sa gestion. lr hprunteur informera rapidement le
Fonds de toutes circonstances touchant ou risquant .e toucher à ra réali.sation
des objectifs d.u hêt (y compris toute au8mentation significative alu cott
du proJet) ou de sa gestion.

lr Ênpxunteur pofiiera de toute occasion raisonnable pour faire vislter aux
représentants accrédités du Fonds Ie hojet ou Le secteur électrique, objets
ùf{tÊt, et faire inspecter 1e kojet, 1es biens ainsi que tous rapporte ou
d'ocuments; ir fournira au Fond.s toutes infotuations, à sa deoande, concer.nant
Ie hojet, les dépenses, res fonds du kêt, 1es biens financés 1u.r 1e Pr,gt,
ou conce*ant opé::ations et positions financlères de Ia CEB, la SHF* ou tous
autres organj-§mes ou équipernents liés au secteur électrique.



4.06

4.O7

4.08

Llintention mutuelle d'e l rfuprunteur et d-u Fond.s est qu'aucune autre dette
extérieure ne bénéficie draucune priorité sur Ie pret, par Ie biais drun
nantiseenent sur des avoirs du C,ouvernenent,. A cet effet, 1r Emprunteur prend.
1r en8agement, sauf si Ie Fond.s en décidait autremente qurau cas où des actifs
de 1r Emprunte,r sont nantis en êaxantie d.rune d.eÿte extérie,re, un eemblabre
nantissement viend:ait garantir lpso facto, et dans Les nêmes lr,oportlons, 1e
paieEent du capital, des intérêts et d.es com.issions; et que lors de }réta-
blissement dud-i t nantisser,ent, une disposition soit expresse,ent inscrite à
cet effeti étant entendu que 1es d.i.spositions qui précèdent ne s rappliqueront
pas: (t) au nantissement étabri sur ra propriété au moment de rachat unlque-
ment en garantie du paiement de 1adite ptopriété
(2) au nantissement étabIi su-r d,es biens comnerciauï pour garantir une d,ette
échéant noins drun an après Ia d.ate à laque}Ie elte a été contractée, et
pour être Bayé par Ie produit de Ia vente d.esdits blens cormercialrx;
(l) ou au nantiesement pnovenant d.u déroulenent nornar- de trangactions
bancalres et gaxantissant une dette échéant uoins drun an après cette d.ate.

Le rterme avoirs du couvernement' tel qurutirisé dans la présente section,
recouvre r.es avoirs de 1r hp,"unte,-", de chacune d.e ses suMivisions adminis-
tratives, d.e ÿous organismes de toutes subdivi sioüs politiques, y cornpris
sa Sanque ftretrale, ou toutes institutions remplissant ]es fonctions drune
Sanque Centrale.

Le principal, les lntérÈts et autres conrnissions du hêt seront versés sans
déductions due à une querconque taxe en vertu d.,une Ioi éventueLenent en
vigueur sur le terrltoire de I r ftrprunteux.

LrAccord sera excempte are toutes taxes, rmpgts, d.roite et frais de toutee
naturces en vertu d.e lois éventuellement en vigu.eur su.r 1e terroire de
}iEmprunteur ou eE rapport avec ltexécution, lrémission, 1a livraison ou
lrentegistrement;
L I hprunteur paiera ou fera payer toutes taxes, inp6ts, droits et fraie, sril
y a lieu, dus en vertu des lois du ou d.es pays dont Ia devise est celle d,u
règlement du h8t.

le principar les lntérêts et ]es autres connlssions seront payés sarur aucune
restriction pouÿênt prévenir d.e rois en viêueur d.arrs res terrliôilss r de
I I Elnprunteur.

4.09
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4.10

4.1 1

5.01

8.02

Toua docu&ent§r, rapportsr correspond.ances et supports sembrabres d.errront
Être consûdérés 1».r l rfupmnteur comme confidentiers. 11 accordera au Fond.e
lrimounlté totale poru. censurer et inspecter tes E:blications.
Tous Ies avoirs et revenus du Fonds seront à f rabri. d.e toute nati.onarl satlon
confiscation et Baisie.

ÀRTI CIE V

ANNULâTION E? SUSPENSION

Lifuprunteur peut, sur notification au Fonds annuler tout montant non tiré
à I'a date de fadite notification, sauf dans re cas drun montant po,r Iequel
Ie fonds aurai t pris un enga,gement spécial en application ile 1a clause r.O2
du p,résent accord.

Sl lrun des évènements suivant se produisaj-t et se poursuivait, Ie Fond.s
pou*alt, sur notification à ]tEnprunteux, suspend,'e tout ou partie du drolt
de 1r fuplrunteur à effectuer des tirag€s de hêt :
(a) un aéfaut est survenu dans 1e paiement du capùtal ou des intérêts ou cre

tou' autres paienents dus par re présent Accord ou tout autre accorrr passé
entre L r fuprunteur et 1e Fonds ;
(u) une défaillance est survenue dans rrapprication de toute autre crause du
présent Accord.
(c) rc fonas a suspend.u tout ou partie du dtoit de I r fuprunteuï à effectuer
des tira6es aux temes de tout autre Accord de prêt.
(a) üne défaitlance est survenue d.ans rrexécution drune quelconque clause
matérlerle aux tertres de ]rAccord. de kojet conjoint, de l-a part de rrune deg
partiee
(e) Une situation extraordinaire est survenue qui rende improbable 1ê
capacité de I'fuprunteur à ren:p1ir ses obU.gations au)c teme' du porésent
Accord'? Tout évènement qui surwi.ent après rè date d.e signatu,e et arrant
Irêntrée en vigueur du présent Âccord. qui aurai t perûds au Fonils rle suspendre
1e droit de I I fuprunteur à faire des retïaits sl Ie présent Accord est entré
en vigueur à cette même date, autorise le Fonds à user d.e ladite
euspension exactement conme si ledi.t évènement était survenu après lrentrée
en vigueu_r de lrAccord.
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5.01

5.04

5.05

s.06

Le droit de r t Enpnu.nteur d.r effectuer des tirag.s restera suspendu, pour tout
ou paxtie selon Ie cas jusqu'à ce que Ie ou les fait (s), ayant occasionné Ia
suspenslon, cessent ou bien jusqutà Ia notiflcation par Ie Fonds que lee
drolts de I'tnprunteur d.reffectuer des tirages sont rétabris, sous réser:ve
toutefois, que dans Ie cas d.'une tel1e notifi-cation, Ie d:olt à procéder
à des tiragee soit rétabri dans la linite des conditions stlpulées par cette
notification; et que cette notification nrefiecte ni nrartère 1es droits,
pouvoirs et recoürs du Fonds pour un évèneroent ul-térieur tel que tiécrit
d.ans Ia gréEente section.

51 Le cas stiptilé dans 1e paragraphe (a) Ae ta section 5.02 se produit et
dure J0 Jours apràs notification pa,r le londs à I'fuprunteur, ou bi.en §1
lrun des cas stipulés dans 1es paragraphes (U) (") (A) et (e) de Ia sectlon
5.o2 se produit et dure 60 jor:rs I après notification, re Fond.s eet en droit
à tout moment de décrarer inméd.iatement exigible re 1x'incipal du hêt, nonobs-
tant toutes dispositions contraires du présent Accord..

Si le droit de lrfuprunteur à effectuer d.es tirages a été suspendu pendant
l0 Jours continus ou si à Ia date lirnlte spécifiée en sectlon 1.09 un
nontant est resté non tiré, Le tr'onds peut, après noti.ficatio,, résirier 1e droit
l rfuprunteur à procéder au titag€ dudit montant. sur cette notificatlon,
ledit montant est réputé annulé.

Àucune annulation ôu suspensÉon ne s I appliquera aux montants ayant fait
lrobjet drun enga.gement spécj-âl du tronds en application de Ia Section j.O2r
eauf d-isposltion contraj-re dudit enpgenent.

Toute annulatlon srappliquera au pïorata de' d.iverses échéances du capital
telles que définies au plan dramortissement annexé au présent accold..

Nonobstant 1r annulation ou Ia suspension, toutes tes disposltions du présent
accord' resteront en vigue,r sauf si re présent Article re prévoit expressement

5.O7
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6. ol

6.oz

6.01

6.o4

ATTICLE VI

PÎNSENT aCC0RD; NON JOU]SSÀNCE DES NROITS

ANSITNAGE

Les droits et les obligations d.u Fonüs et de 1r fuprunteur en vertu rlu
présent Accord' seront vo.labres et exelcutoires conforxûément è leurs terme' en
dépit de toutes r'ois nationales contraires. Ni 1r Bnprunteur ni te Fonds ne
pourra prétendre pour une raison quelconque qurune d.isposition àe cet Accortl
est nulIe et non exécutoire.

Âucun retard ou négligence .an s la jouissancel drun droit, pouvoir ou recour§,
de la 1».rt de lrune ou 1rautre des parties au présent Accord en cas d.e
déf,a1lIance ne doit alténer ce droit, pouvoir ou recours, ou ne d.oj.t être
interp'rêté corDme une renonciation ou une approbation de cette défaillance
De mêne Ia réerction drune telle partie eu égp.rd à cette défaill,ancee ou
toute approbation de celre-ci ne doit pas a{fecter ni artérer le droit,
pouvoir ou recours de cette partie en cag drautre défaillance.
Toute controverse entre les parties du présent accord. et toute réclamation
de lrune de ces parties euvers lrautre énanant de cet Accord doivent être
régrée à t'amiabre entre erre. Àu cas où. cette contrêverse ou réôraoatlon
ne Beut être ainsi régJ.ée, il sera procédé au cours d.,une juriilictlon
dr ârbi trag€.

la Juridiction d'Arbitrage est composée d.e trois arbi.très désignés co@e ault
un arbitre dési6né 1»æ l tEnprunteur, un d.er.rx j. ème pa.r le tronds et }e
troisième ( l-e tsiers-arbitre) désigné par accord entTe Ies parties ou, à
rléfaut d'accord gnr son choix, ce tiers-arbitre sera nomé par re fué§iatent
d.e 1â Cour Intemationale d.e Justice sur requête de lrune ou lrautre partie.
Si une paltle ne réussit pas à désisuex un arbi.tre, ce dernier Eera nomté
par la cour rnternatiônale de Justice sur requgte de I'autre partie. sl lr,,n
dee arbitres désignés conformément à cette sectlon .émissionne, trreu.tt ou
devient incapable, son successeur sera déslgné de 1a mtme manière quril eet
stipulé dans cette section et I'arbitre suivant aur.a tous les pouvolrs et
devoj.rs du premier a.rbi tre.

Ia procédr:.re drarbitra6e peut être enç.gé aux termes de cette eectj-on
Êur notification de la paxtj.e engâgeant 1a procédure à lrautre partie. Cette
notiflcatlon doit porter Ia nature de ra contreverEie ou d.e ra réêlamatlon
à sournettre à ltarbitrage, La nature et 1a portée de Ia réparation eouhaltéc
et Ie nom de ]rarbitre désigné. nans Ies trente jours suivant 1a notiflca_
tion, 1'autre partie notifiera à son tor:r à Ia partie enép,geaht Ia pïocéalure
Ie non tle son arbitre et si 1e choix nra pas été fai.t, ra coux rnter,ationare
de Justice lnterviendra alors et d.ésignera cet arbitre.
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6.05

Sl dans les soixante jours sulvant Ia notlfication d.ren5,agement de procéd.rrre
drarbitrag€ 1es parties ne aont pas tombées draccord. sur 1e cholx du tttre_
arbitre, ce dernier sera nornné par la cour rntercnationale de Justi.ce sur
requtte de lrune ou Itautre partie.
La Juridiction d tArbitra6e se réunira aux d.ates et lieu fixés
par 1e liers-arbitre, elre flxera ensuite les dates et lieux oir ir dewra
siég€r.

sous réserve des disposltions d.e cette êection et sauf tout autre accord
entre les différentes parties, la Juridiction d.'Arbitrage décidera de toutes
les questions de procédures et de cerres rerev nt de sa compétence et pourra
rendre sa décision en ltabsence d.e lrune des pa,rties. Ie hibunar entendr,
en toute équité toutes res parties et rendra sa d.écision par écrit. ta décl-
sion du tblbunaL derrra recuei ir Ia msjorité des voix. un exemplai-re. slgné
de ladlte décision sera transmis à cbqque partie. radite déclsion rendue
conforménent aux dispositions de cette section sera Eans appel et eriupo_
sera à toutes les parties à cet Accord. O:aqqe partie d evra respecter et se
conformer à la d.écieion du Tbibunal.

les parties fixeront Ie montant des honoraires d.es arbitr€g et de toutes
autres personnee nécessaires pour mener à blen 1a procédure dr arbitrage. si
Ies partles re lnnriennent pas à sientendre sur ]e montant des honoraires
avant Ia réunion du fbibunal, Ie fblbunat fixera un montant raisonnable ou
en fonction des circonstances. chaque pa.rtre po,rvoira à ses propre' dépenses
de Ia procédure d.'arbitra6e. Les frais alu fhibunal seront supportés à part
épIe par 1es parties. îoute question rerative au partage des frais drarbi-
trage ou à ra procédure ale paleûent d.e ces frais sera régIée par 1e tbrbunar.
rê lbibunar apltiquera 1es principes communs a,x rois d.e r rfuprunteur et de
lrEtat du Koweit, ainsi que }es principes gÉnéraux de Ia Justice.
Les dispositlons reratives à r'ârbitrage indiquées d,ans ra section précéôente
re,placeront toute autre procéil,re dans 1e règlement drune controverge entre
Ies dlfférentes parties à cet Accord et de toute réclamation émanant de lrune
des pârtles.

Toute notification ou toute action en justice engâgésen veltu de cet arti.cle
sera faite telte que stipulée dans La section 7.01. I€B larties à lrAccor{
:lenoncerônt à toutes autres exig1]nces pour toute notification en Justice.

6.06
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7.0I

'l .o2

7.01

AÎTICI,E VII

IISPOSII'IONS DIVE,RSES

l.ute notlflcation ou requête nécessaire ou autolisée au)c ter:nes du présent
Accord. se fera pa:e écrit. Sauf avis contraire stipulé dans 1a section g.0J1
une terle notlfication ou requête ne sera pri6e en consid.ératlon que si erre
est dé11vrée par porteur, pax poste, par té1é6raume, pa.r câble ou par radlo-
grarme à )-a partle concerrrée ou à Lradresse lndi-quée d.ans rrAccord. ou à toute
autre adresse désignée par Ia partie concernée.

Lrhlrunteur fournira au Fond.s la preuve suffisante de lrautorisé de ra
personne ou des personnes qui siSneront les demandes stitpulées dana lrArticle
III ou qui entreprendront, au nom d.e I'hprunteur, toute autre action ou
établlront toue âutrea documents requi ou autorisés arx( termes du présent
Accord. h.r alIle,rs, ]trhrprunteur fournira égarement eu Fonds un spécinen
certiflé de Ia si8nature de chacune d.e ces p€rsonnes.

îoute actlon requise ou autorlsée et tôus documents à établlr aux terneg tle
cet accord.r au nom de l'&tprunteur, por.:.rront gtre entrepris ou établis par
re lvlinistre des Finànces et de rrEconomle ou toute autre ,lÊrsonne mnd.atée
par 1ul par écrlt. $oute modificatlon ou extension dee dispositions du
présent Accord pourra être agréé au nom de 1r Enprunteur par un acte écr1t
par le représentant, ou Ia personne mandétée par I r ftoprunteur pourrru que pour
ce représentant, cette mod.ification ou exteneion soit en lrocc,rrence rarson-
nable et nrentraine pas une augmentation subetantielle des ob]lgations de
I'fuprunteur en vertu de cet Àccord. le Fonds peut accepter lr&écution
de cet Àcte pax redit représentant ou lad.i.te personne comme preuve décisive que
Pour ce représentant ra modification ou Lrextension des dispesitJ.ons d.e cet
Accord par un te1 acte est en L'occurence raosinnable et n,entraine pag
une augroentatlon substentielle des obli6atlons de 1r &Dprunteur.

ÀRTI CI,E VI I I
XII!18 Dr ENTREE EN \TIQJLUR; I'IN DU pifSENT ACCORD

8.01 L,e préeent Àccord nrentrera en vigueur
Ies justlfications et la significatiôn
ou raùlfiées par tous les interÿenants
(b) l'exécution et Ia signification de
Togolaise ont été dtment autorisées ou
Gouvelnementaux nécesszires.

que lorsque auront été remis au trbnds

de IrÂccord ont été 6ment autorisées
Gouverneroentaux néces saires.
LrÀccord passé avec Ia Réptblique
ratifiées par tous les intervenanto
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. e ignificâ tion

.(c) f r3r:-cuilon t,t L,:. j,de ltAccord do. iyojet Conjoint, au::om desdeux parties ont ité dtment iutoi-rsées ou ratrtreos par tous res i-nterveuants
nécesqaires d.es Gouver.ner,rents et des Compagni_es.

8.02 Parml les j ustifi-oatifa à fo urni-r en vertu d-o la section g.or, r. r E&lrunt eur
edressera au tr'ond.s un avis J uridique ou des avis rlrAutorités compétentes not-talt en évldence que ,rÂccord. a été dtnent autorisé ou ratifié par 1r Enp::un-
teur of exéctrté et signifié porlr son compte ; et que lrAccord consll,tue pêr
sès termes r.rne ob1i6a-tion valab1e et ur en6a;eraent pour ltEmprunteur.

8'03 A Eîolns qur11 0n soit oonvenu autrement ont:e ltgmprurteur é Ie ronds, lrAc-
cord entrora en viûueur à ra d-ate à 1aque11e re roncls notifiera par câb,e son
acceptation des justificatifs requis en section 8.01.

ARlTCIN IX
.IEI'INIlIONS

9. Ot A molne que Le contestê ne s?y oppose, Ies .i;erires suiva.nts utilisés dalsIlAccord ou ses aru1€l;es, auront Ies sens suiva-nts solt :
(1) Ie lerme hojet signifie 1e projet, Les Projets, 1ê prograetre otr lesprograrD,Ês poul fesqueLs le h6t est accord.é, ai_nsi quo décr1t en a-nnoxe aet pouva,t être oc cos ionne llement uoùLfié pax accord entre lrEmpr*ltêur êt 10

trronds.

(2) 1e lerme 'Diens' slgnifie éqar.pements, four.nitures of sorvices nécessalres
au P36569' chaque fois quril est fait réfeire,cc arl cott d.es bieusr.ce co.t soraréputé lnclure 10 cotlt dr importation desd.its rriens d.ars lrune ou llautre desterritoires des ]-lmprunt o Lrïs.

(3) "crru signifi'erarr communauté Er.ectïiciue clu Dén,-r:.rr, orgaJris,e l,,têrnet'onal
chargé de produlre êt trûnsporteï ltEloctriciti dans ).a Républlque ropulaire
du BéniI et Ia Répr:blique Togolaise et créé par un accord ixte*ratiou.l s;ignépar les deur( pays Ie 2Z Juillet 19G8.

....../,.,.
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9.oz Les adresses suivalies sont spécifiées aul fins de la seotlon ?.0r.

- Pour 1? tlmprulteur

adresse postalo : Iiinistère d.es Iinanceê
B.P. 102 - c0l0rr0u
Câb1e ltini tr'irancê - COIO]ùOU

îélex 5O09

- Pour le tr'onds

adresse postale X.I. 2921 KLII4IAfT

Câble ALsurduk - Ifli,hIT

Ié]er( Z?OZS - riLSUltI[.K

in foi de quoi, Ies partles agissa.nt par lrlnternéôiaira de
leurs roprésentauts dtment autorisés à cet effet, ont perala
1a signature du présent Âccord soLrs leur nom respeotlf et son
envol à llntat du Kuwait on 5 exemplairos, chac tut va.l,ant ori_
giaal" et torrs de valeur éga1e à Ia date ci-d.essus.

Ie Républiqrre Populalre du Bénil

Le Repr'ésentant aut orisé

le Fonds Kor,vei.tien de Dcivolopponent
Iconomiqu6 Arabe ,

le }résiclont (par dé1égat ion)
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(.n)lllrr-r;o: I

NOS

PL\i'i Dt 1,..QilTISSE: ]ENî

Date d.e ?aierncnt Pniemcnt du hil
(on dinars Kovreit ien

cipal
)

,
3.
+.

6.

B.
o

10.
11.
12.
t)t
14.
15.
16.
17.
18.

?o.

ac

23.
24.
25,

èët
,o
30.
31.
3?,

34,
35.
36.
37.

40.

15 06 198'
15/ 12/1989
15/06/199o
15 /12/199o
1J./06,t 19c;1
15/ 12 / 1991
15,/06 / 1992
15i 12i1992
1i /06 lr1993
15;12/ 19t 3
15 io6 / 199 4
19,'12/1994
15,'a6,/ 1995
1r t'1?1/ 1gg5
15 /06/ 1996
15 .'1?i 1t:96
15,'06./ 1997
15 /1211c,97
15,/ 1? / 199A
15 /o6/ 19r.9
1L),/ 12/ 1999
15 /06/zooo
15i12/2000
15 i 06 /zoo1
1i / 1?/2oo1
15i12/2001
15 /oG / zooz
15 /1?,/ 2OO2
15 it06/'2OO3
15 / 12 /2oO3
1, i06 izoo4
15 // 1?/zoo+
15 r/06 /Zooj
15 /12/zoo5
15 /06/2006
15 t'1?,'?006
15i06 /2oa7
15 /'1?i2OO7
15;06i2oo\
15 / 12/?ooe

75,000
75 |OOO
75 , o0o

75 r ooo
75 , ooo
75,OOO
75 , ooo
75, ooo
75,ooo
75 , ooo
75 r ooo
75 r 0oo
75 IOAO
75 , OoO

75 r 000
75,OOO
75 \OOO
75 , o0o
75,OOO
75, OoO
?5rooo

75 , ooo
75 rOoO
75,ooo
75 , oco
75 rooo

000
ooo

oo0
000

,000
,0oo
, 00o
, ooo
, 0o0
,0oo
,000
, ooo
, ooo

,000

75
75
75
1q

75
t)

t>
75
't5
75

75

,

Tot af
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Â]rrxÆ II

Descriptloa du Proj et.

Los principaux objectifs d.u projet sont :
a) 1a production crrénergie hyclro é}e ct rique d.e l-a rivière lJono au Elt6

de Nangbéto afin dê faiïo face à ra demarrcle croi-ssante d.réLectricité au
Bdnln et au Iogo.

b) le renforcene,t d,e Ia conpétenco de r-a clB en matière dr i,ngénlorle
et do contrôIe finzurclcrr ainsi que rramélioration par d.es pro6rammes de
fo:rmat ion de rreffica.cité du secteu]' énergéLiquo dals res deux pays et d.aas
Les d.omalle s techniqLle et adninistratif.

Io i:roJ et colrprend. :

1o- un baxra8e de 51 l@ de long ot 48 m de ù^auteur maxlmale, dont Ia
partie centrale esL ên onrochement ou contreforts.

20- un évacuatsur do crueg drul déblt dê 3ZOO m3,/sec et une vidênge dr rr:r
débit de 350 m3lseo.

30- wre prlso dreau suivie dr rù10 condurte forcée dlrigeant lroau vers
la c entrale.

4o-ure centre-Lo à ra baso du barlago composée de 2 unltés kaplan de
3 1 ,5 Mllÿ ohacuno ,

5o- une llgne de tra.:esport de 1lO4 ra d.c 1on6 pour conneoter lrrÿrstêIlêtlo:
aux centres.

6o- le dé dor,r:agement , Ia ré i-r.st alrat ion of 1a protectlon sanltar.re des
populêtlons affectées irar Ie projet.

7o- 1r ilgénierio et 1a direction du projet.
80- les études dc falsabillté èo sitcs h),dra.ufiques futurs, Los équipe-

ment s de transport eù de distïibrrtion tant au ncn i-!I qurau Togo.
90- 1ee études de faisabir.ité des ,éflrod.es de protectton oarlltaire et

d I onvi-ronnemcnt .
1Oo- ltassista.nce technique à la CnB, Ia SD:IE et la CEEI.

It acllèvencnt du projet est prévu pour mi- 19gg.
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Lllr'rirl]] ANN.EXE No1

JL]PUIIIQUT POPULtrIRX DU lil IN

?rojet Hydroélectrique cle N.rngbét o.

Dat e

Fonds Koweitien do DéveLoppcr:rcnt Economiquo Ar.abe

B.P. 2921

riol/rfr . -

iloseieurs,

Nous référârt à ri accord do prêt reratif au projet hydroérectrlquo
de llaIgbét o signé ce jour entre f6 r'onds I(ourcition de D{veroppemont Econo-
uique Arabe et Ia Répuirrlque Poprrlaire d.u iËnln, nous confirmols que Ios
fonds provenant du ]}êt seront oonsacrés au fila:rccmcnt tte bions et d.e sor-
vices stipulés selon 1es pourcentages et montant cle La Listc ci-jointe ot
te1le qutelle pouffa êtro dveirtuelrement morti-fiés avso:LrÂccord drr fonds à
condition que de tol-r-es r-)oèifications nr entrai;:.:1 raE lrne augurentation du
nont ant du prât.

Nous confil,mono égalemont qutaucun mont a:rt du prêt ne serê affocté
au paielnent de taxos ou droits qui serai-ênt d.tl6 on vertu dê lois on ÿiguêur
d,a;re Ia République Populairc clu Eénin.

Nous vous pri-ons de nouÊ conffumer votre accord sur cette 1ettre
en signalt Ia cop1.e joinlo et nous Ia ret ourna,nt.

ia Républiquc Populai-re du &!nln
Âccepté
Le Fonds Koweitlen poux 1o

Développement Economj-que r'lrabe

Lo Préslttent (par déIégation)

Reorése ta:rt atrt orls é.



Dé s ignat ion

uelll_e uLvr-L

Ingénlerle
Non répartl

N. B.
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I,.TSTE D.ES 3f;IIü

l.4ont ant
en Dina-es l(oweitien

3 945 000

4el 000

Pourcenta3e du co0,t to taJ.

26 ,'
25r-

L 000

6 000 000

Ls PrEt a.ccordé par to présent Accord, sréIève à 5O f6 d.c s gonmcs

définlos clans cstte liste d.es biens.
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ii.l;ir.l iro 2

RépubJ-ique }opuLairê du Bénin

ho j et I{yct.ro éleotrique d,e

llangbéto

Dat e

Fonds de Dévoloppenent Economique
Ârabe

B.P, ?9?.1

KOÿJXIf . -

Meosleurs,

l{o us nous référotrs à lraccorcl ile pr8t slgaé cc jour êntre nous
pour 1e flnanoeurent du projet hyclroéIo ctri qu€ de Na-ngbdto. I,Io us coEftrmorrs
avoi-r été dtrcent informtis que, conforméraont aux 10i-s ob r.ëglernonte o,, vi.gueur
dane ltrltct du Iîoiÿeit, rrrrtir.lsation do fond.s public pour des tra,saotlorls
l,pliquant de co^n.rcêr ou de traiter a.ve c uir p,ys ou ure entreprise souols
au boycott su,' décisions de rr orgoirisro compétent de 1a f.igne deg Etate arabeo
est int erdit e.

Ctest pourquol nous nous éflgageons à ne pe.s utillscr les Foads
du prêl sus*ent ionné r pour fi:rancer en aucune manière, crii,ect ement ou inirl-
ractement des blens ou des s€rvicos prodults ou foulytis par ur pajrs ou ulrê
entloprlse sou:nls au boycott sur rlécisions de 1, orsaaisr,re comtrétent ôe f,a
L lgne des itats Arabes.

Notts vous pjîions de confj.rmer votre
ration cl-dessuê en s ignant 1a copio ci-jojrte o,

acceptatlon t1c la d.écIa-
en nous la ret o uru,ant .

Confirmé

Le Fonds l{oreitien pour 1ê Déve1op-
pement Jlconoi:rique Arabe

I,a fieirtrirlique ?opulatro du ljdnin

tre kés j-dent (par dé1égatlon)

Représentant au i orisé,


